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AVIS et COMMUNIQUÉS 

CONTROLE DES CHANGES 

Avis du Contrôle des Changes. 

La Direction du Contritle des Changes informe les résidents h 
Monaco, titulaires en Grande-Btetagne, sur ks livret d'une gangue 
oh d'un Etablissement Financier, de comptes directs en monnaies 
étrangères frappés de mesure dé blocage par les autorités britan-
niques du fait de la guerre, qu'il est maintenant possible de libérer 
ces comptes de ces mesures. 

cette fin, les intéressés sont invités à . se mettre en relation 
avec ce Service, no  e, rue Emile de Loth. Monaco-Ville, pour 
colmate la marche à suivre. 

s. 	 

•SEIXVICKS SOCIAUX 

Avis de.'111nspeotion du travail. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux rappelle au 
public qu'il reçoit'  les mardis et vendredis de 10 heures À Midi ou 
exceptionnellement sur rendez-vous. 

INSERTIONS L'ÉGALES ET ANNONCES 

GREFFS GeNÉliAL D MONA00 

. 	, 
E X R À IT , 

D'un jugement de defatit rendu 'Par le 'Tribunal de 
Première Instsne,e de Ylonaco, le 10 )tiin 1048, enregistré ; 

Entre le sieur Lurent Antoine CAIWZZO, demeurant 
A Monaco, 36, m'eau° Ileotor Otto ; 

Et la dame Jeannine Pièrrette PRESSÉ, chez 
Mlle .Josette Biri, 40, boillevard des IVIouilns, à Monte-
Carlo ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Donne défaut faute de comparaître contre la dame 

Caruzzo, née Presse ; 
Prononce le divorce entre les époux-Laurent Antoine 

Jean Carme° et la daine Jeannine Pl&ret,t,é lienrlette 
Presse aux terts et griefs exclusifs de lafemme et au 
profit du niait avec toutes les conséquences légales. 

Pour extrait certifié confo'rme; • 
Monaco, le 18 août 1048. 

= Le Oreiller, 
(signé): Louis TIMM). 

41tude de Mt AtiouatE etrrimo 
Docteur en Droit,' Notaire 

26, avenue de la Oosta„ Monte-Caria 

0188ION De FONDS DE COMMIIRICle 
(Deuxième interilon) 

Suivant acte recu par Mt Millust» Settele,  t)°et'eur  
en Droit, Notaire A Monaco. lie 4 mal leiditt, M Henri 
Oharlei3 Joseph VIgIANt ctinunerre,ent, denveuntel à 
Monaco. 17, me de Mille., a cédd A M. Louis Jean.13e1)- 



Titres'frappée .de déchéaneei 

Néant. 
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tiste JACQMART, sans profession, demeurant à. Monaco, 
11, boulevard Charles III, un' fonds de commerce de 
brocanteur en tous genres, sis' à Monaco, 17, rue de 
Millo. 

Oppositions s'il y a lieu, on l'eude dé me Settitno, 
dans 'les dix 'jours de la présente insertitin. 

Monne°, le 23 août 1948. 

(ne:) A. sierrugo. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappée d'opposition. 

• Exploit do M° Jean-J, Marquet, buiSsiei' à Monaco, en dateilu 
! 12 août 1941. Quatre Actions de la SoCiké Anonyme des Bains 

do Mer et du Cercle des btrangors à. Monaco, portant los numéros 
30.230, 33.092, 43.002, 60.411 et do Cinq Cinquièmes d'Actiong 
de la mémo Société portant les numéros 336.910 à 336.974. 

Exploit de M* Jean-J. .Marquet,,  huissier à Monaco
' 
 on date 

du 9 janvier 1948. nuit - Actions de la Sot4té Anonyinedes Bains 
Je Mer et du Cercle dos fitrangers h hfonaco, portant les numéros 
505, 6.000, 40.6.94)  1.6.402, 18.193, 26.615, 21.620, 33.808. Et 
Neuf Cinquièmes d'Actions do la Société Anonyme des .Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
4.196, 307.649, 3071610, 307.611, 388.109, 388.110, 388,711, 
388.112, 388.313. 

Exploit do M' Pissarolloi huissier à IMMO, en date du 1" avril 
1948. Deux Cinquièmes d'Actions de la Sociité Anonyme des Bains 
da Nier et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
34.670 et 34.611. 

Exploit do hl* Jean-J. Marquet, huissiel à Monaco, en date du 
24 avril 1948. Un' mille deux centà actions de la Société Ano-
nyme Monégasque dite Société des . Hôtes Bristol et. Majestic, 
portant los numéros 101 à. 150, 201 à 316, 1.101 à 1.840, 4.201 

5.200,-.1.311 à 5.690. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M' Jean-J, Marquet, nuissier à Monaco, en date (hi 
29 juillet 1947, Den( AeLions de la Société Anonyme dos Bains 
de .Mer et du Cercle des Etrangers à Monao, portant les numéros 
23.469 et 25.548 et Trois Cinquièmes d'Actions de la nem Société 
portant les numéros - 431.690-  à-  431.692. 

1)11 4 décembre 1947. Ving-deux Cingtiénies d'Actions de la 
Société Anonyme dei lialtirde.Mer et-  du 'Catie-  dés Etrangers 

; Monaco,- portant Jes numéros.6.284,-305,918,.305.919, 332.011, 
331.092, 333.4.811, 342.669," 843 Q6, 344;390, 817.684, 373.681, 
406.300, 412.487, 412,488, 446,317; 439.790; 440.312, 494.233, 
à 494.236, 494.24'2. 

Exploit de M* Jean-J. Marquet, huissier tt Monaco, en date du 
17 avril 494iii 	CliritMints‘, d'A,cdfes de la..Soqihé ..,A„notiyine 
des Bains fte Mer ét du CercledèsEtratigérs à Monaco portirdi les 
numéros 111.661, 111.666; 611..66.1; 111.669; 111.170 et 111.671. 

Etude de, M• Lotus AtintataA 
Docteur, en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins. Monte-Carlo 

Société Arionynie Monégasque 

"SOCIÉTÉ ANONYME de CAMIONNAGE" 
au capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par - POrdetinatite-Loi no 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Eixc. 
M. le Ministre d'Etat de la PrinciPaiité de Monaco 
du 16 juillet 1948: . 

L — Aux ternies d'un acte reçu en brevet le 23 février 
1948; par Me  Louis Auréglia, docteur en droit, notaire à 
Monaco, il à été établi ainsi qu'il suit, les statuts d'une 
Société Anonyme Monégasque. 

STATU 'Ir S 

=RÊ I. 
Formation — Objet — Dénomination — Siège — Durée. 

Aar= PREMIER. 
Il est formé entre les propriétaires .deS actions cl-

après créées et de toutes celles qui Viendraient: à être 
créées ultérieurement, une Société Anonyine qui sera 
régie par les lois en vigueur dans la Principauté de Mo-
naco sur les Sociétés anonymes et par les 'présente statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Prinçipatité de 

Monaco qu'à l'étranger : 
14) l'acquisition, l'exploitation et éventuellement l'ex-

tension d'un fonds d'entitprise de camionnage, actuelle-
ment exploité à Monaco, 3, boulevard Prince Rainier, par 
MM. Eugène ARMJCPINI et Pascal MOLLO; 

20 tolites opérations commerciales, industrielles, 
bilières et financières se rattachant directement ou indi-
rectement, à l'objet cl-dessus spécifié. 

ART. 3. 
La Société prend la dénomination de : « SOCIP:Tr, 

ANONYME DE CAMIONNAGE ». • 
.Ce titre pourra être modifié Par déeisiOn de l'Asseln-

blée (Iénérale extraordinaire des aètiontaires, Sur la •, 	. 
pi epesitiOn dit - Ô0nSell a,Actmihistmtlisti. 

ART. 4. 
Le siège social est fixé,  à Monaco, 3 bis, boulevard 

Prince Rainier, 
Il peut être- transféié en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision dtt Conseil d'Adminis-
tration. 

La durée de la Soci6té est fixée 	qUittre-vingt-iiik. 
neuf 'ans à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée où de ,prorogatiq4 
prévue par leS présents statute. 
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Les dispositions qui précèdent sont applicables à tou-
tes les cessions, même résultent d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispésitions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutatis Par 
décès au profit d'héritiers naturels. 

TITRE II. 
Capital Social -- Actions. 

Aar. 6. 
Le -capital social est fixé à un million de francs et 

divisé en mille actions de mille francs Chacune, lesquelles 
devront être libérées 'avant la cônstitution définitive de la 
Société. 	- 

ART. 7. 

Awr. 11. 
Les actions' sont indivisibles à l'egard de la >Société 

et celle-ci ne reconnait qu'un seul propriétaire par ac-
tion. 

Les propriétaires Indivis sont tentis de se faire repré-
senter auprès de la Société par un seul d'entre etik.. 

Lorsqu'une action est soumise à usufruit, la Société 
ne reconnalt que l'usufruitier pipe toutes 'les communi-
cations à faire à l'actionnaire, ainsi que pour'l'asSistrance 
aux Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires, 

Aret '12. 
'Chaque action donne droit 'à une Part de propriété 

de l'actif social prOpertionliellernent au nombre des ac-
tions émises et à une part dans les benétleeS sOciaux. 

Les dividendes des actions sont valablement payes 
au porteur du titre peur les actions nominatives et au 
porteur du coupon pour les actions au porteur. 

ART. 13. 
Les actionnaires ne sont engagé S et .ne sont respon-

sables que jusqu'à concurrence du montant •des actions 
qu'ils possèdent. 

Les droite et obligations attachés aux actions suivent 
le titre dans quelque main qu'il .passe. 

La propriété d'une action erriPeite de plein droit 
adhésion aux statuts de la Seciété 	aux décisions de 
l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les héritiers' ou créanciers d'un etionriaire rie peu-
vent, eknis quelque prétexte que ce seit, requérir l'appo-
sition • des scellés sur les biens et papiers -de la Société, 
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son.  
administration, ils delvent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l'Assemblée Générale des actionnaires. 

AnT. 10. 
La durée des fonctions des admitiistratetirs est de 

six années, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nominé pai,  l'Assemblée Gé-

nérale Constitutive de la Société et leste en fonctions 
jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira 
pour statuer Sur l'approbation des comPtes du sixième 
exercice, laquelle renouvellera le 'Conseil en entier. 

TITRE XIL 
Administration de la Société. 

ART. 14. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de detix membres au moins et .110 
cinq au plus, pris parmi les actionnaireS et nommés Par 
l'Assemblée Générale. 

ART. 15. 
Chaque administrateur doit, pendait toute la .durée 

de son mandat, être propriétaire de trente actions, 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 

de 'tous les actes de la gestion, même de COUX qui sont 
exclusivement personnels û l'un des adininistrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité el restent déposées 
dans la caisse sociale jusqu'après la réunion dé l*Assein-
Née Générale qui approuve les comptes du Conseil 
d'Administration. 

Le capital social pourra être augmenté ou réduit en 
une ou plusieurs fois, on vertu de décisions de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire. des actionnaires, approu-
vées par arrêtés ministériels. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions payables en numéraire, les propriétaires des 
actions antérieurement émises auront, sauf décision 
contraire de l'Assemblée Générale des actionnaires, un 
droit de préférence à la souscription des actions nou-
velles. 

Le conseil d'adminigtration fixera' les conditions, 
délais et formes dans lesquels le bénéfice des disposi-
tions qui précèdent pourra être réclamé. 

ART. 8. 
• Le montant des actions à souscrire est payable, soit 

au siège social, soit à tout autre endroit désigné à cet 
effet. 

ART. 9. 
Les actiens entiérernent libérées sont nominatives ou 

au perteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actiens seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera toujours 
nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches numé-
rotés, frappés du timbre de la .  Société et revêtus de la 
signature de deux Administrateurs, dont l'une peut être, 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Es peuvent cependant, à la volonté du Conseil d'Ad-
min:stration, être délivrés sous forme de certificats de 
dépêt effectué dans la caisse sociale, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

ART. 10. 
Pendant le délai de trois ans prévu à l'article pré-

cédent, la cession des .actions ne pourra s'effectuer, 
même au profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec 
l'autorisation du Conseil d'Administration. En cone-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs 
de ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recom-
mandée, la déclaration au Président du Conseil d'Ad-
ministration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile elti cessionnaire. 

Dans le mois de cette déelaratieri, le Conseil d'Ad-
minbtration statuera sur l'acceptation au le refus du 
transfert. En cas de refus, il- sera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique  oit morale 
qui se- portera •acquéreur à tin prix qui ne pourra, pen-
dant le premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de Paction et qui, toetir les - exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

A .défaut l'opposition du Conseil d'Administration 
sera inopérante et le Conseil sera tenu, à la requête du 
cédant ou du ceSsionnaire proposé, de transférer.. Strr 
8es rsgistreg, les titres au -Min de ce dernier. 
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A partir de cette - époque, le Conseil se renouvellera 
à l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un nombre 
d'administrateurs déterminé, en alternant, s'il y a lieu, 
de façon que le . renouvellement soit aussi régulier que.  
possible et complet dans chaque période de six ans. 

Les membres sortants Sont désignés •par le -  sort pour 
la seconde période de six années et ensuite par ordre 
d'ancienneté. 

Les membres du Conseil d'Administration seront WU-
J0111.8 rééligibles. 

En cas de Nacm'wes, par décès, démissions ou pour 
toute autre cause et, en général, quand le nombre 
des Administrateurs est inférieur au maximum cl-
dessus flxé, le COnseil a la faculté de se compléter pro-
visoirement, s'il le juge Utile, pour les besoins du service 
et l'intérêt" "de là Scene Dans ce cas, la norninatien 
des meinbres prOviSoireS doit être confirmée Parla plus 
prochaine Asseelée Générale. Jusqu'à cette ratification, 
les administrateurs ainsi nommés ont voix délibérative 
au sein du Conseil d'AdniinistratiOn, au même titre que 
les autres. 

L'Administrateur riturimé en remplacement d'un au-
tre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en fane-
tione que jusqu'à l'époque à laquelle devaient expirer 
les fonctiOns de Celui -qu'il remplace. 

Dans le cas où le -nombre des Administrateurs serait . 
descendu an-dessous de deux, l'Administrateur restant 
serait tenu de me compléter à ce nombre Minimum dans • 
le plus bref délai possible 

Mer. 17. 
Chaque année dans la séance suivant la réunion de 

l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil norme, parmi 
ses membres, un Président et s'il le juge utile, un Vice-
Président; ils peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Président, 
le Colleen désigne celui de ses membres qui doit remplir. 
les fonctions de Président. - 

Le Conseil nomme aussi un Secrétaire qui peut être 
pris même en dehors des actionnaires. 

Ar. 18. 
Le Conseil d'Administration se réunit, sur la convo-

cation du Président, 'aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige et au moins une 'fois par trimestre, soit'. 
au siège social, sen en tout autre endreit indiqué dans' 
la convocation. 

La présence Je la moitié des membres dit Conseil 
est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les 'délibérations sont prises à la majorité des voix. 
des membres présents en cas de partage, la voix du 
Président pst prépondérante. 

En cas de dispense ou d'empêchement, les membres 
du Conseil pourront se faire représenter par un membre 
présent, un même administrateur ne pouvant repré-
sentes' qu'un seul de ses ,collègues. Les pouvoirs pour-
ront être donnés Par simple lettre missive et niênie par 
télégramme. 

Un même pouvoir ne pourra servir pour plus d'une 
séance. 	. 

La justification: du neMbre des Administrateurs en; 
exercice et dé leur norflination résulte, vis-à-vis des 
tiers, de Pénonciatien, dans 'chaque" délibération, des 
noms des Administrateurs présents et des noms des' Ad-
ministrateurs absents. - 

AriT. 19, 
Les délibérations sont constatées par des procès-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le Secrétaire OU par la majorité des 
Administratetirs présents. 

Les copies et extraits, à produire en justice ou ail-
leurs, sont certifiés par le Président ou deux Adminis-
trateurs. 

ART. 20. 
Le Conseil a les poUvoirs les plus .étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour agir au nom de la Société 
et faire toutes les opérations relatives à son objet. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : ' 
n nomme et révoque toue agents et employés de la 

Société, détermine leurs attributions et leurs pourvoira ; 
il fixe leurs salaires, leurs émoluments, leurs gratifleations, 
allocations ou primes, s'il y a lieu, le tont d'une manière 
fixe ou autrement. 

Il décide la création ou la suppression de tous, bu-
reaux, agences, succursales ou représentatiens, en dé-
termine le fonctionnement. 

Il règle et arrête les dépenses . générales de l'Admi-
nistration et l'emploi des fonds disponibles et' des ré-
serves. 

Il statue sur toutes les opératieme faisant l'oldjet de 
la Société ; il décide tous traités ou Marelles, toutes 
entreprises et toutes soniniSsiéns' administratives ou 
autres. 

Il forme toutes demandes de concessions et prend 
tous engagements à cet égard. 

Il autorise "les acquisitions d'immeubles, de eonces 
siens et autres droits immobiliers, les reventes de ceux. 
qu'il jugerait inutiles et les échanges, la réalisation de 
toutes promesses de vente, .Ies achats, Ventes os ces-, 
sions de biens et droits mobiliers 'et notamment de tous 
brevets et la concession de toutes licences, Unis travaux, 
réparations, tous baux et loûations,. aveC ou sana pro-
messe de vente, soit COMM. bailleur, soit cointne preneur 
et toutes résiliations avec ou sans indemnité. - 

Il peut contracter tous emprunts 	juge censie- - 
nableg, soit ,ferme, soit pas' voie d'ouverture "de crédit, 
toutefois les emprunte au moyen d'émisston d'obligations 
devront être autorisés par une délibération de l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Il peut hypothéquer tous immeubles de la Société, 
consentir toutes antichrèses et délégations, donner 
tous gages, nantissements et autres garanties mcitilières 
et, immobilières, de quelque nature qu'elle soit et 
consentir toutes subrogations avec ou sans garantie. 

contracte toutes .assurances. 
L crée et accepte tous billets, traites, lettres de chan-

ge et effets de commerce, délivre et acquitte toue chè-
ques, donne tous endos, se fait ouvrir, tous comptes-
coulants dans toutes maisons de banque. 

Il touche toutes sourîmes dites à la Société, à quelque 
titre que ce soit ; 11 fait tous retraits de titres et de 
valeurs ; il donne toutes .quittances et décharges ; il 
consent toutes prorogations de délais. 

Il consent tous désistements de privilèges, hypothè-
ques, action résolutoire et 'autres droits de toute 
nature et donne mainlevée de tontes oppositiOnS, ins-
criptions, saisies et autres einpêchementà, le tout suce Ou 
sans paiement ; il consent toutes antériorités. 

Il fait et autorise tous retraits, transferts, cessions 
et aliénations -  de fonds, l'entes, créances, biens et Va-
leur quelconques appartenant. à la Sodiété et ce, mee ou 
sans garantie ; il fait toutes opérations de banque néces-
sitées par lès besoins de. la Société. 

Il fonde tontes" sociétés monégasques ou étrangère, 
ou concourt à leur fOndatien, fait à des sociétés &esti-
tuées ou à constituer tous apports, aux conditions qu'il 
juge convenables. 	 • 

Il sottserit, achète ou revend toutes actions, obil-
gatiens, parts d'intérêts ou de - participation ; il intéretse 
la Société dans toutes sociétés ou participations, 
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n représente la Société vis-à-vis des tiers et de tentes 
administrations ; il décide, s'il Y a lieu, pour là Société, 
d'intenter toutes actions en justice ou d'y défendre ; 
il transige ou compremet ; II représente la Société en 
justice ; en conséquence, c'est à sa requête ou contre 
lui que doivent être intentées toutes actions • jtidielaires, 
tant en demandant qu'en défendant ; Il fait toutes 
élections de domicile. 

Il arrête len comptes qui doivent être soumis à, l'As-
semblée Ciénérale, fait un l'apport sur ces comptes et 
sur la situation des affaires Sociales et propose les ré-
partitions de dividendes ; il règle tous emplois des 
deniers de la Société. 

Il convoque les • Assemblées Générales. 
Les pouvoirs qui viennent d'être conférés sont énon-

ciatifs et non limitatifs des droits. du Conseil , d'Admi-
nistration et laissent subsister dans leur entier les dis-
positions du paragraphe premier du présent 'article. 

ART. 21. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jUge eonve-

nables à un ett' plUsients • administrateurs pour l'admi-: 
nistration courante de la Société et pour l'exécution , 
des décisions •du Conseil d'Administration. 

Les attribuions et pouvoirs et les allocations spé-
ciales des administrateurs délégués sont déterminées 
par le Conseil ; ces allocations, fixes ou proportionnelles, 
seront portées aux frais généraux. 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge conve-
nables pour la direction de tout ou partie des affaires 
de la Société. 

Il peut passer, avec ces ' directeurs, des traités déter-
minant l'étendue do leurs attributions et de leurs pou-
voirs, leur durée ,• laquelle pourra être supérieure à celle 
des fonctions du Conseil traitant -au nom de la Société, 
l'importance de leurs avantages, fixes ou proportionnels;  
et les conditions de leur retraite ou de leur révocation 

Le Conseil peut, én Outre, conférer des pouvions à 
telle personne que bon lui semblera, par mandat spédal, 
pour un ou plusieurs objets déterminés, et autoriser ces 
mandataires à substituer tout ou partie des pouvoirs 
oui leur sont conférés: 

Le Conseil, s'il le juge à propos, peut également cens-
tituer un Comité de Direction composé de trois admi-
nistrateurs au plus. Il fixera l'étendue de la durée des 
pouvoirs de ceux-cl, ainsi que leur rémunération. 

ART. 22. 
Tous les actes engageant la Société, autorisés par le 

Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations, avals ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter soit, la signature 
du Président du Conseil d'Administration, soit celle de 
deux Administrateurs, à moins d'une délégation du 
Conseil d'Administration à un seul administrateur, à 
un directeur ou à tout .autre mandataire. 

'ART. • 22. 
Il est interdit aux Administrateurs de prendre on de 

conserver un intérêt direct Ou • indirect dans une entre-
prise ou dans un • marché fait avec la Société .oti pour 
son compte, à moins-  qu'ils' n'y Soient autorisés par une 
délibération de l'Assemblée Générale ordinaire. 

Ail'. 24. 
Les Administrateurs ne Sont responsables - que de 

l'exécution du mandat 	ont rem Ils ne-  contrac- • 
tent, à raison de leur gestion, aucune obligation per-
sonnelle ni solidaire, relativement 'aux engagements de 
la Société. 

ART, 25 
'Les Administrateurs reçoivent des jetons de présen-

ce, dent l'importance, fixée par l'Assemblée Générale 
annuelle, est maintenue jusqu'à décision nouVelle, indé-
pendamment des allocations particulières prévues à 
'article• 21. ci-dessus. 

Ils ont .  droit, en outre, à une part dans les bénéfices . 
de la Société, ainsi qu'il est dit à l'article 40 ci-après. 

Le Conseil répartit entre ses membres, cOmme. il  le 
juge convenable, ces avantages, fixes et prepcirtionnels. 

TIrat IV. 
Commissaires -  aux Compte. 

ART. 26. 
Le ou les commissaires aux connPteS sont : noient% 

par l'Assemblée Générale dans le conditions préVues.  
par la loi no 408 du, 	janvier mil netif cent quai. 
rante-cinq et exerceront lettrs fonctions confortnérnent 
aux prescriptions tle ladite loi. 	• 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 27. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assem-

blée Générale ordinaire par le Conseil d'Administration. 
dans les six premiers mois qui suivront la cleiture de 

• l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales ordfnaires ou eXtraOrdi-
naire peuvent, en outre, être spécialement convoquées 
soit par le Conseil d'Administratien, Soit par la Cem-
tinissaires. en cas d'urgence, chaque fois que les intéries 
de la Société l'exigent: 

En outre, des actionnaires possédant un noMbre 
d'actions représentant le dixième du capital, social, 
peuvent toujours et it'• toute époque demander aux ad-
ministrateurs la convocation d'une Assemblée Générale. 

ART. 28. • . 
Les convocations aux Assemblées Générales sont 

faites seize jours au moins à l'avance par un avis inséré 
dans le Journal de Monaco. 

Ce délai peut être réduit à dix jours s'il s'agit d'As-
semblées Ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convocation. 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur deuxiè-
me convoCation doivent être convoquées dans les délais 
spéciaux prescrits par la loi. 

Les avis de convocation doivent indiquer Sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART, 29. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose, sauf dispositions contraires, des lois 
en vigueur, de tous les actionnaires propriétaires d'une 
action au moins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées, - mais à -la condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée MI le rePrésentaht iégi 

aCtionnaire. Le Conseil d'Administration déterrnine 
la forme des pouvoirs. 	• 

Les propriétaires d'actions- doivent, 	avoir: le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au siège 
social, cinq jours au Moins avant cette assemblée, 
soit leurs titres, soit les récépissés en constatant 
le dépôt dans les maisons de banque, établissements de 
crédit ou offices ministériels indiqués dans l'avis de 
convocation. 
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il est remis à chaque • dépesa,nt un récépissé. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-

présente l'universalité des actionnaires ; ses décisions' 
sont - obligatoires Peur tous, même pour les absents et 
dissidents. 

ART. 31. 
• L'Assemblée Générale et présidée par le Président 
du Conseil d'Administration ou, à, son défaut, par - le 
Vice-Président ou par un administrateur délégué par le' 
Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaiers présents et acceptants qui représen-» 
tent le plus grand nombre d'actions, tant en leur norW 
personnel que comme mandataires. 

Le Bureau désigne le secrétaire, qui peut, être pris en 
dehors des membres de l'Assemblée. 

est tenu une feuille de présence qui sera signée; 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bureau.! 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le Bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux, à produire; 
en justice ou ailleurs, sont signés, soit par le Président: 
du Conseil .  "d'Administration, sclt par un Administrateur' 
délégué, soit par deux administrateurs. 

Amr. 32. 
L'ordre du jour des Assemblées eSt arrêté par le': 

Conseil d'Administration, si la convocation est faite par 
lui, ou par le Commissaire si c'est lui qui convoque 
semblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du 
• Conseil d'Administration, du cu des Commissaires, et: 
celles qui ont 'été communiquées vingt-jours au moins 
avant la réunion avec les signatures d'actionnaires re-

- présentant au •moins le dixième du capital social. 
Il ne peut, être mis en délMration aucun autre objet 

que ceux portés b„ l'ordre ,  du jour. 

ART. 30. 
Les Assemblées Générales ordinaires sont, régulière-

ment constituées lorsque , les membres présents ou re-
présentés réunissent le quart du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
;Générale est 'convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 28. Dans»cette seconde réunion, 
les délibérations sont valables quel que soit le nombre 
d'actiOns représentées, mais elles ne peuvent porter que 
sur les objets mis à l'ordre du jour de la première 
assemblée, 

ART, 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix 

des membres présents. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Chaque. mernbre de l'Assemblée a autant de voix qu'il' 
possède ou représente d'anions. 

Lee 'votes sont exprimés à main levée, à, moins que 
le scrutin secret ne soit 'demandé par le Conseil d'Ad-
ministratlôn ou par dix •actiennaires représentant au 
'moins le quart du capital social. 

ART. 35, 
L'.Assemblée Génél'ale • ordinaire entend le raPport. 

des Administrateurs sur les affaires sociales ; elle entend' 
également le • raPport du • ou des Commissaires sur la 

. situation de la Société, sur le bilan •et sur les comptes 
présentés «par les Administrateurs. 

Elle •diserte, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à• répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et le 'ou 
les ComMissafres. 

Elle détermine l'allocation • du Conseil d'Administra- 
tion en jetens de PrésenCe. 	• 
, -Elle délibère sur toutes les autres prOPositiotis. portées 
à l'ordre du jour ot qui ne sont pas réservées à l'AsSem-
blée Générale Extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tons les cas OÙ les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

La délibération concernant l'approbation du bilan et 
des comptes doit nre précédée de la lecture du rapport 
du ou des commissaires, à peine de nullité. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale EXtraordinaire .peut, appOrter 

'aux statuts • toutes modificatiOns qu'elles qu'elles soient 
autorisées par les lois, sans pouvoir cependant changer 
l'objet essentiel de la Société ni augmenter les engage-
ments des actionnaires. 

Elle - peut décider notamment 
La prorogation oi . la réduction de 'entrée, la dissolUtion 

anticipée de la Société, comme aussi' sa fusion avec toute 
autre Société constituée ou à constituer ; 

L'augmentation, la réduction ou •PaniOrtissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, même 
par vole de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations, 
• Le changement de dênômination de la Société, 
La medifiéâtion de la répartition des 'bénéfices, 
Le transfert, la vente à tims tiers ou l'apport à toute 

Société des biens, droits et obligationS do la Société ; 
La modification de l'objet social sans toutefois le chan- 

ger ou l'altérer dans son essence. 
L'énumération qui précède est purement énonbiative. 

Atm 37. 
Toute assemblé, générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque aux statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre 
d'actionnaires remésentant au moins la moitié du ca-
pital social. 

Si cette quotite ne se l'encontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt de la. première. Pendant cet intervalle, il 
est fait chaque semaine, dans le Journal - de Monaco et 
deux fois au mons à dix jours d'intervalle, dans deux 
des principaux journaux du Département des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de cette 
deuxième assemblée et indiquant les objets sur lesquels 
elle aura à délibérer. 

'Cet avis sera en même temps envoyé à tous les ac-
tionnaires connus, 

Aucune délibération de cette deuxième assemblée ne 
sera valable si elle ne, réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en 'soit le nombre. 

TITRE VI. 
Inventaire -- Bénéfides — Ponds de -  Réserve, 

ART: 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et 'finit 

le trente-et-un décembre. Exceptionnellement le prefnier 
exercice comprendra la période courue' du jour de la 
constitution définitive de la Société au trente-et-un dé-
cembre Mil neuf cent quarante-Mit. 

ART. 30. 
• Il est établi à la fin de- chaque année sociale, con-
forinémént à l'article U du Code de Commerce, un 
Inventaire contenant l'indication de l'aCtif et da passif 
de la Société. 
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Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, coimmu-
nication et copie de l'inventaire, de la liste des action-
naires, du bilan et du .rapport des commissaires. 

Anisï-  40, 
Les produits 'nets de la Société; eonstatés,  par l'inven-

taire annuel, déduction faite des frais généraUX, de toutes 
charges, pertes, services d'intérêts, amortissements, 
constituent les bénéfice. 

Sur ces bénéfites, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve «ordinaire, Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme au moins égale au quart. du capital social ; il 
reprend son cours si.  la réServe vient à- être entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante 
dix pour cent au Conseil d'Administration, pour être dis-

tribué entre ses membres comme ils le jugeront k propos ; 
et le surplus •aux actionnaires, à titre de dividendes. 
Toutefois, l'Asseinblée Générale, sur la proposition 

du conseil d'Administration, pourra -décider le prélève-
ment sur le solde des bénéfices revenant Mix actionnai-
res, de telle somme qu'elle-  jugera cenvenable; soit peur 
être reportée à nouveau sur l'eXereice suivant, soit pour 
être attribuée à un fonds de réServe extraordinaire et 

prévoyance,, dont elle déterminera l'emploi et, l'affec-
tation. 

TITRE' Vil, 
Dissolution — Liquidation. 

Aar. 41. 
t'Al cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires à 
l'effet de statuer sur la questiem de savoir, s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

ART. 42. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation ; 
elle nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont elle dé-
termine les pouvoirs. • • 

La nomination des ItqUidateurs,  met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais - la Société Conserve sa per-
sonnalité durant tout le cours de. la_ liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions . que durant le cours de la Société. Elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spé-
ciaux, approuve les comptes de la liquidation- et donne 
quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par . le ou l'un 
des liquidateurs. En cas d'absence du ou •des liquidateurS, 
elle élit elle-même sen Président. 

Lee liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de là Société et d'éteindre' son 
passif. Sauf les restrictions que • l'Assemigee Générale 
peut y apporter, ileent, à cet: effet, • en': vertu - de. leur 
seule qualité, les PoUVOirs les plaià étendus, , 	"compris 
ceux de traiter, traneger/ «CoinPretnettredenférerf tenta 
garanties, même hylintliécleeSi, COnsentle Aens déSiete-
ments et inainleVée....ïi,Ve0:: OU% sans paiement En Outre, 
ils peuvent,' en vertn Pite_ délibération • de l'Assemblée 
Générale extraordinaire.-''faïré l'apport à unç autre 
ciété de la totalité 011 d'un partie .des bien, droits et. 
obligations. 	 - 	I" . 	• 

Après le règlement du passif et dès Charges do la 
Sbciété, le produit- net de la liquidation en employé. 
diabord à amortir complètement -le capital des -  actions; 
si cet amortiSSeinent• 	- pa,S "enclore eu lieu; le surplità 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 43. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

dours de la Société ou de sa Liquidation, soit entre' les 'ac-  
tionnaires et là Société; soit entre les.-  actionnaires eux-

. mêmes au sujet. des affaires - sociales, sent jugées con-
formément à la loi et. soumises k la j1tridiction des tri-
bunaUx compétents de la Principaitté de Monaco. , 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
doit faire • élection de domicile dans la Principauté et 
toutes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations • et 
• significations sont valablement faites an Parquet de M. le 
Procurenr Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente société. 

ART. 44. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
lû que les présents statuts auront été approuvés et la 

Société' autorisée par le Gouvernement.; 
2n que •toutes les actions à émettre nitrent été sous-

' crites et libérées, ce qui sera" constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec. dépôt de la liste-  des 

• souscripteurs et des versements effectués par chacun 
d'eux ; 

3^ et Qu'une Assemblée Générale convoquée Dar le. 
fondateur, par simples lettres individuelles, dans tin délai." 
qui pourra n'être que de trois jours et raille sans délai 
si tous les souscripteurs sont présents ou emelt repré-
sentés, aura : 

approuvé les présents statuts 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement' 
nommé les premiers administrateurs et 'le ou les com-

missaires aux comptes et constaté leur acceptation. 
Cette Assemblée, à laquelle tout actionnaire: ponde, 

se faire représenter par un mandataire même 'étranger 
la Société, devra comprendre .mm nombre d'actionnaires 
représentant la moitié au moins d'il • capital social ; elle 
délibérera à la majorité des actionnaires Présents ou 
représentés. 

Mer. 45. 
Pour faire publier les présents' statuts et,  tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution' de la Société, 
. tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une "expédition 
ou d'un extrait de ces documents. 

11. --- Ladite Société a- été autoritée et . ses' statuts 
ont été approuvés par Arrêté , de S. Eft. M. le. Ministre 
di Etat de. la Principauté de ..Monaco,.. en;  .z.late' du 16 
juillet 1948.. 	• 

111, • 	Lé breet original dsdiii statuts, portant 
nieniiàtt dc leur approbation , st').'ec 	 dudit 
Arrêiè'."Ministérier-Waittorisation, ont e.e.d4P$4.tt.:,au reg:-  
dés minutes de M Aurélia, notitire:sus-nomn'ié, par 

'aère 	. date du 5 août • 1948, et un cxtrni1 nlylique 
succinct desdits statuts a' été adressé au' Ceépart,ett-ïent des" 
Finances. , 

Monaco, le 23 août 1948. 
LE FONDATEUR, 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 



PRINCIPAUTÉ', DE MONACO 	Vuem du jardin .Exolfcitte 

552 

     

JOURNAL DE MONACO 	 Lundi 23 Ant‘t 1998 

         

         

Imprimerie Nationale de MOilliCO. 	1948.• 

• • 	• 	• 	• 	 • 	. • 	 • • 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

